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3.3 Autres conditions

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Marchand comme premier dirigeant d’un organisme du 
gouvernement du niveau 5 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Marchand peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et directeur scienti-
fi que du Fonds, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Marchand consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, monsieur Marchand aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du cha-
pitre II des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Marchand demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Marchand se termine le 28 août 2022. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et directeur scienti-
fi que du Fonds, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et directeur scientifique du Fonds, 
monsieur Marchand recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 791-2017, 16 août 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 510 750 $ à l’Institut national du sport du Québec 
pour l’exercice financier 2017-2018 et d’une avance de 
877 687 $ pour l’exercice financier 2018-2019

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme à but non lucratif qui fournit des services 
à des athlètes de haut niveau;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 718-2016 du 
9 août 2016, une avance de 667 687 $ lui a déjà été versée 
sur l’aide fi nancière maximale à lui être octroyée pour 
l’exercice fi nancier 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre peut notamment accorder, aux 
conditions qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur 
les sommes mises à sa disposition à cette fi n;

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 septembre 2017, 149e année, no 36 4027

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide fi nancière 
maximale de 3 510 750 $ à l’Institut national du sport du 
Québec pour l’exercice fi nancier 2017-2018 et une avance 
de 877 687 $ pour l’exercice fi nancier 2018-2019;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière maximale de 
3 510 750 $ à l’Institut national du sport du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2017-2018 et une avance de 877 687 $ 
pour l’exercice fi nancier 2018-2019, et ce, aux conditions 
et selon les modalités déterminées dans une convention 
d’aide fi nancière à intervenir, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui du projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM
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Décret 792-2017, 16 août 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 8 970 000 $ au Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec pour les exercices finan-
ciers 2017-2018 à 2019-2020

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec réunit plus d’une centaine 
d’organismes de loisir et de sport;

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec a notamment pour objet de 
développer et de dispenser des services administratifs, 
professionnels et techniques aux organismes nationaux 
de loisir et de sport, y compris l’hébergement des sièges 
sociaux;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.1 de la Loi sur 
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (cha-
pitre M-15), le ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport exerce ses fonctions dans les domaines de l’éduca-
tion préscolaire, de l’enseignement primaire et secondaire 
ainsi que dans les domaines du loisir et du sport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport, aux fi ns de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre peut notamment accorder, aux conditions qu’il 
croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer au Regroupement 
des organismes nationaux de loisir du Québec une aide 
fi nancière maximale de 8 970 000 $ pour les exercices 
fi nanciers 2017-2018 à 2019-2020, pour la réalisation de 
sa mission globale en matière de loisir et de sport ainsi 
que pour l’offre d’une gamme de services aux organismes 
nationaux de loisir et de sport;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer au Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec une aide fi nancière maxi-
male de 8 970 000 $ pour les exercices fi nanciers 2017-
2018 à 2019-2020, et ce, aux conditions et selon les moda-
lités déterminées dans une convention d’aide fi nancière à 
intervenir, dont le texte sera substantiellement conforme 
à celui du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM
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